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Article 41 - Coopération et communication
entre praticiens de l'insolvabilité

1. Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale et le ou les praticiens
de l'insolvabilité des procédures d'insolvabilité secondaires concernant le même débiteur
coopèrent, pour autant que cette coopération ne soit pas incompatible avec les règles
applicables à chacune des procédures. Cette coopération peut prendre n'importe quelle forme,
dont la conclusion d'accords ou de protocoles.

2. Dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération visée au paragraphe 1, les praticiens
de l'insolvabilité:

a) se communiquent dès que possible toute information qui peut être utile aux autres
procédures, notamment l'état de la production et de la vérification des créances et toutes
les mesures visant au redressement ou à la restructuration du débiteur, ou visant à mettre
fin à la procédure, à condition que des dispositions appropriées soient prises pour
protéger les informations confidentielles;

b) explorent la possibilité de restructurer le débiteur et, si une telle possibilité existe,
coordonnent l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan de restructuration;

c) coordonnent la gestion de la réalisation ou de l'utilisation des actifs et des affaires du
débiteur; le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité secondaire permet en
temps utile au praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale de
présenter des propositions relatives à la réalisation ou à l'utilisation des actifs dans le
cadre de la procédure d'insolvabilité secondaire.

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent mutatis mutandis aux situations où, dans le cadre de la
procédure d'insolvabilité principale ou de la procédure d'insolvabilité secondaire ou de toute
procédure d'insolvabilité territoriale concernant le même débiteur et ouvertes en même temps,
le débiteur n'est pas dessaisi de ses actifs.
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